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C’est parti pour une nouvelle année… 

Ce petit calendrier a été pensé pour vous faciliter la vie !  

Au recto le calendrier 2021 et au dos toutes les infos de votre commune ainsi que 

les numéros utiles. 

 

Décrochez-le et installez-le où bon vous semble ! 
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Bonjour à toutes les Cottançoises et à tous les Cottançois, 
 
Voici donc le premier numéro du Petit Cottançois proposé par votre nouvelle équipe municipale. 
Il a été imaginé et écrit par Vanessa Coquard et Véronique Pâris que je tiens à remercier pour leur 
travail de plusieurs semaines. La suite de Chantal Ducreux-Zerr est désormais assurée avec la 
même volonté de vous servir ! 
Je profite de l’occasion pour rendre hommage aux élus qui ont passé le relais le 15 Mars dernier 
après six années de service et d’engagement pour leur commune. 
 
2021 sera encore une année particulière, les conditions sanitaires imposées l’année dernière 
continuent à rendre notre vie sociale et professionnelle difficiles. Ce sera encore le cas durant les 
mois à venir, souhaitons que les nouvelles thérapies autour des vaccins nous permettront de 
retrouver une existence normale d’ici les beaux jours. 

Malgré cela, notre petit village résiste ! Grâce à son «	Cottance Café	», Delphine, aidée par Marine, 
assure le lien social. Les conditions particulières de démarrage d’activité n’ont rien enlevé à son 
enthousiasme et à la chaleur de son accueil, ils font du bien ! La sortie du film consacré à 
l’opération « Mille Cafés » et tourné en partie à Cottance, sera bien diffusé sur M6 dans l’émission 
Zone Interdite, mais seulement en fin d’année. 
 
L’exercice 2021 du Conseil Municipal sera essentiellement consacré à la rénovation et 
l’agrandissement de la cuisine du restaurant scolaire pour un budget de 70 000 € H.T. Des dossiers 
d’aide ont été déposés auprès de la Région Rhône Alpes Auvergne et du Département de la Loire. 
Les travaux sont programmés pour l’été prochain. 
Ce sont ces mêmes partenaires territoriaux, auxquels se sont ajoutés les services de l’État par 
l’intermédiaire de la Préfecture, qui nous ont soutenu pour la réalisation de la Halle Municipale. 
Nous connaissons aujourd’hui le montant total des subventions obtenues, à hauteur de 80% de la 
dépense totale. 
 
Je tiens à remercier sincèrement nos représentants Régionaux et Départementaux pour leur 
contribution exceptionnelle. 
Vanessa et Véronique ont choisi notre Halle pour leur première couverture, même si elle est 
actuellement « en sommeil », celle-ci reste le symbole du dynamisme et de la convivialité de notre 
village. 
J’espère que les rires et les jeux d’enfants, les notes de musiques et bien d’autres manifestations 
reviendront très bientôt lui donner vie. 
Nous en avons tellement besoin ! 
 
En attendant, prenez soin de vous et de vos proches. 
Au nom de toute votre équipe municipale qui reste à votre écoute, je vous souhaite, malgré tout, 
une bonne année 2021 ! 

 
Jacques de Lemps,  

Maire 
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Prévisions budgétaires de la Commune de Cottance 2020 * 

BUDGET « FONCTIONNEMENT » 

* L’intégralité des prévisions budgétaires est consultable sur le site de la commune

Personnels : 
Salaires et 

Charges Sociales 
206 400€ (47,7%)

Gestion 
Courante 
54 917€ 
(12,7%)

Charges 
Exceptionnelles 

18 949€ 
(4,3%)

Charges 
Générales 
138 300€  

(32%)

Dotation et 
Participations 
FCTVA etc.. 

100 300€ 
(23,1%) 

Remboursement 
Rémunération 
Personnel/Sécu 
25 000€ (5,8%)

Produits 
Exce

ptionnels 

1 800€ 
(0,4%) 

Impôts et 
Taxes 

286 000€ 
(66,2%) 

Produits 
des 
Services  
19 100€ 
(4,5%)

  

RECETTES 

432 200€

DEPENSES 

432 200€

Charges Financières 

4 750€ (1,1%)

Dépenses im
prévues 

8 984€ (2,7%)
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Prévisions budgétaires de la Commune de Cottance 2020 * 

BUDGET « INVESTISSEMENT »

* L’intégralité des prévisions budgétaires est consultable sur le site de la commune

Report du 
déficit 

243 952€ 
(53,7%)

Emprunts et dettes 
assimilés 

150 000€ (33%) 

Subvention 
d’investissement 
144 000€ (31,7%)

Dotations fonds divers 
réserves 

(FCTVA, excédents de 
fonctionnement… 
159 994€ (35,3%) 

RECETTES 

453 994€

DEPENSES 

453 994€

Rem
boursem

ent 

d’em
prunts. 27 000€ (6%) 

Immobilisations 
en cours 
183 042€ 
(40,3%)
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Budget prévisionnel 2020*

Budget COMMERCE 

* L’intégralité des prévisions budgétaires est consultable sur le site de la commune

Re
ce

tt
es

 

8 
11

7€Fonctionnement

Investissement

Dép
en

se
s 

8 
11

7€

Re
ce

tt
es

 

10
 4

59
€

Dép
en

se
s 

10
 4

59
€

Autres charges 
gestion 

courante  
3 368€ (41,1%)

Charges 
générales 

1 500€ 
(18,9%)

Opérations 
d’ordre entre 

sections 
3 239 € (40%)

Virement à la section 

investissement 10€

�

Dotations et 
participations  
 7 717€ (95%)

Autres produits 

400€ 
(5%) 

Solde exécution 
d’investissement 

reporté 
7 236€ 
(69,1%)

Immo 
corporelles 

3 223€ 
(30,9%)

Virement de la 
section de 

fonct. 
3 3678€ 
(32,2%)

Opérations 
d’ordre 
3239€ 

(30,4¨%)

Dotations fonds 
divers réserve 

3 852  
(36,8%)
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Budget prévisionnel 2020*

Budget CCAS


* L’intégralité des prévisions budgétaires est consultable sur le site de la commune

Rece
tte

s 

33€
Dépense

s 

33€

Dépense
s 

3 201€ Fonctionnement

Investissement

Rece
tte

s 

3 201€

Charges à 
caractère 

général 3 201€ 
(100%)

Dotations et 
participations 

1 000€  
(31,2%)

Excédent 
antérieur 
1 201€  
(37,6%)

Produits 
exceptionnels 
1 000€ (31,2%) 

Immobilisations 

corporelles 33€

Solde d’exécution 

d’investis
sement re

porté
 33€ 
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Budget prévisionnel 2020*

Budget ASSAINISSEMENT


* L’intégralité des prévisions budgétaires est consultable sur le site de la commune

Dépenses 

36 844€

Opérations d’ordre entre 
sections  
21 544€  
(58,5%)

Charges générales 
7 800€ 
(21,2%)

Charges financières 
7 500€ 
(20,3%)

Recette
s 

36 844€

Subvention 
d’exploitation 

18 749€ 
(50,9%)

Opérations 
d’ordre entre 

sections 
5 700€ (15,5%) 

Excé
dent antérieur re

porté 

395€ 
(1%) 

Vente produits, 
prestations services 

12 000€ 
(32,6%)
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Organisation de la nouvelle équipe municipale 

FINANCES / GESTION GENERALE : Jacques DE LEMPS 
 

Avec la collaboration de : Christophe LYON, Vanessa COQUARD, Timothée 
ORGERET, Nathalie YVOREL 

VIE ASSOCIATIVE / MJC / CCAS : Nathalie YVOREL 
 

Avec la collaboration de : Michaël MALOSSE, Laurent MERLE, Christiane 
DUFOUR, Véronique PÂRIS, Marlène VIALLY, Ludovic MARTIN 

TRAVAUX / VOIRIE / ENVIRONNEMENT : Timothée ORGERET 
 

Avec la collaboration de : Michaël MALOSSE, Anne-Marie COHEN, Claude 
DUFOUR, Régine FROGET, Michel SEYTRE, Ludovic MARTIN, Christiane 
DUFOUR 

COMMUNICATION / VIE DU VILLAGE : Vanessa COQUARD 
 

Avec la collaboration de Véronique PÂRIS 

JEUNESSE / ECOLE / VIE DU VILLAGE : Christophe LYON 
 

Avec la collaboration de : Laurent MERLE, Ludovic MARTIN, Marlène VIALLY, 
Régine FROGET 
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Pour cette année scolaire 2020/2021, notre école compte 124 élèves répartis dans 6 classes entre Cottance 
et Montchal. 
Le R.P.I. a ouvert ses portes en Janvier à 4 élèves de Toute Petite Section, des enfants nés en 2018. 
 

• Les TPS rejoignent une classe comportant déjà 20 Petites Sections sous la 
responsabilité de Marlène Bonnefond, complétée par Sophie Béal le vendredi. 
Les enseignants de cette classe sont assistés les matins par Laurie Giraud, 
nouvelle employée communale en remplacement de Gwendoline Cotton qui a 
travaillé auprès de nos plus jeunes élèves pendant cinq années avec attention, 
patience et sérieux. Toute l'équipe enseignante lui souhaite bonne chance dans 
son nouvel emploi. 

• 15 élèves de Moyenne Section et 5 élèves de Grande Section dans la classe de Véronique Bruyère. 
Les élèves bénéficient aussi de l'aide précieuse de Christine Guillot. 

• 9 élèves de Grande Section et 12 CP avec Aurélie Charroin, complétée elle aussi par Sophie Béal le 
mardi. Edith Champanay aide aussi les élèves dans la classe. 

• 11 élèves de CE1 et 10 élèves de CE2 dans la classe d'Ingrid Bourrat. 
• 9 élèves de CE2 et 10 élèves de CM1 à la charge de Stéphanie Dupayrat. 
• 19 CM2 sont réunis auprès de Johan Forissier, directeur de l'école et de Sophie Béal qui prend en 

charge la classe les jeudis. 
 

La dernière année scolaire a été marquée par le confinement et la 
pandémie : 
De mi-mars à début mai, tous les enseignants du R.P.I ont relevé le 
défi d'assurer six semaines d'école à distance. 
Ils ont proposé un travail quotidien adapté à chacun pour permettre 
un retour en classe dans les meilleures conditions. 

Ils ont assuré un suivi personnalisé pour tous et maintenu un contact personnel avec chaque élève, chaque 
semaine par téléphone, par mail ou grâce à des padlets (murs virtuels sur lesquels les élèves et leurs familles 
pouvaient déposer photos et travaux effectués). 
Des vidéos explicatives ont été envoyées pour plusieurs classes et des classes à distance ont été organisées 
par visioconférence de manière très régulière en élémentaire. Le directeur a envoyé chaque semaine à 
l'ensemble des familles un point de situation, répondu aux appels téléphoniques des familles et proposé des 
questionnaires d'inscriptions sur les temps scolaires et périscolaires lors des différentes phases de reprise en 
lien avec la Commission école. 
 

Au 11 mai, l'école a pu reprendre sous protocole sanitaire, celui-ci a été modifié à plusieurs reprises et a 
demandé au directeur et à l'équipe d'école une débauche de travail supplémentaire, de la réactivité et de la 
méthode pour organiser les différentes étapes. 
Au 11 mai, l'école a accueilli l'ensemble des élèves volontaires à temps plein : 55 élèves sur 118 (47%). 
À partir du 2 juin, 91 élèves étaient présents (77%) avec une rotation et une scolarisation deux jours par 
semaine a minima pour chacun. Certains se sont vus proposer un accueil à temps plein (CP et enfants de 
personnel prioritaire). 
Au 22 juin, la scolarisation à temps plein est redevenue obligatoire pour tous. 
 

Au 2 novembre, c'est le masque qui est devenu obligatoire à l'école pour tous les élèves de 6 ans et plus et 
les municipalités de Cottance et Montchal ont alors décidé de fournir à tous les enfants concernés les 
masques distribués à leur arrivée à l 'école et après le repas par le personnel pour la fin d'année 2020 et le 
premier trimestre 2021. 

Les bons chiffres de 2020-2021 

2020 une année scolaire 
marquée par le confinement et 
la réactivité ! 

Le R.P.I Cottance - Montchal 
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Si l'année scolaire 2019/20 et la rentrée se sont 
déroulées de manière inédite pour les élèves et 
leurs familles, elles ont néanmoins été riches en 
apprentissages et découvertes et particulièrement 
autour de la notion du « vivre ensemble » 
(initiation à la Langue des Signes Française, 
découverte de sports adaptés, …)  

 
 
L'équipe enseignante continue à proposer des projets 
pédagogiques, cependant toutes les sorties scolaires 
prévues pour cette année scolaire sont à ce jour en 
suspens. Cirque, opéra et bien d'autres découvertes sont 
au programme en 2021 et tous espèrent pouvoir partager 
ces moments riches. 
 
 
 

En Juillet, ce sont 17 élèves de 
CM2 qui ont quitté notre école 
pour rejoindre le collège.  
Nous souhaitons beaucoup de 
réussite à : 
 
Lorenzo Abdessettar, Rayan 
Asmus, Joé Bonnefond , Léa 
Charrière, Alyssa Couchaud, Léa 
Garcia, Elina Garel, Mathis 
Garnier, Camélia Gigandon, Théo 
Jacquemot, Joris Malosse, Emma 
Martin, Swane Mateu Gonzalez, 
Edgar Pellier, Timoté Piquet, Nina 
Pontet-Vacher et Léo Serraille. 
 
Les élèves et l'équipe enseignante souhaitent une bonne et heureuse année 2021 à l'ensemble des habitants 
de Montchal et Cottance, remercient l'ensemble des partenaires de l'école ; tout particulièrement les 
municipalités pour leur soutien sans faille, les membres du Sou des Écoles pour leur aide indispensable aux 
projets scolaires et l'ensemble des familles du R.P.I avec qui les professeurs souhaitent entretenir la relation 
de confiance et d'estime réciproque qui s'est installée. 
 
 
 
  

Les 23 enfants nés en 2018 inscrits sur les registres des deux communes 
permettront une augmentation du nombre d'élèves. Le directeur adressera un 
courrier en février aux familles concernées afin de les rencontrer pour effectuer 
une visite d'école et les démarches d'inscription.  
Vous pouvez aussi contacter Johan Forissier à Montchal le jeudi et les autres 
jours de la semaine à Cottance, hors temps de classe, il répondra à toutes vos 
questions sur l'organisation de notre R.P.I. 

 

Rentrée 
2021 - 2022 
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L’année du R.P.I en photos… 

Ils sont sur tous les fronts : la 
piscine, la randonnée, le 

scrabble…les enfants du R.P.I ont 
de multiples talents mais prennent 

aussi le temps de s’amuser et de 
rencontrer d’autres écoles ! 
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Les enfants du R.P.I Cottance – Montchal,  

L’équipe enseignante,  

& la Municipalité de Cottance  

 

Remercient Monique Barjon pour toutes ses années de travail, son dévouement 

et son sourire ! 

Elle aura vu passer beaucoup de bambins, que cela soit à la cantine ou dans le 

car, aura été votre alliée discrète lors de vos fêtes de famille, de vos évènements 

associatifs quand vous vous rapprochiez d’elle pour louer la salle d’animation… 

Après plus de 20 ans au service de la commune de Cottance, Monique est une 

heureuse retraitée qui profite de ses journées, de ses petits-enfants et qui garde 

son éternel sourire !  

Nous sommes tous ravis de la croiser dans les rues de la commune et lui 

souhaitons une magnifique retraite bien méritée ! 

Joyeuse Retraite ! 

Les élèves de Maternelle 
vous présentent le Yoga des 
lettres et vous mettent au 
défi d’en faire autant ! Ils 
attendent la preuve en 
photos que les grands aussi 
sont capables de le faire ! 
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Le CCAS est un établissement public administratif communal présidé par le Maire. À Cottance, il comprend 
11 membres : le Maire, 5 conseillers municipaux et 5 habitants bénévoles. 
 
Il est géré par un budget annexe de la Commune qui lui attribue une subvention annuelle. Celle-ci est 
complétée par des dons et le produit des manifestations que le CCAS organise, telles que le ventes de fleurs 
de la Toussaint ou des plants de légumes au printemps. 
 
Même si les CCAS ne sont plus obligatoires de nos jours, la Municipalité de Cottance a choisi de conserver 
ce service pour maintenir le lien social avec nos aînés d’une part et être en mesure de porter secours 
matériellement à des personnes en difficultés extrêmes et urgentes d’autre part. 
Une partie de son budget est réservée à ces actions, l’autre est utilisée pour l’organisation de manifestations 
festives auxquelles les personnes âgées de 68 ans et plus sont invitées gratuitement ainsi que leur conjoint(e) 
le cas échéant. 
Pour les fêtes de fin d’année, un colis est offert aux séniors de 75 ans et plus qui n’ont pas pu assister au repas. 
 
Le CCAS assure également l’organisation du traditionnel « Petit Déjeuner de la Fête des Mères » auquel toutes 
les mamans de Cottance sont invitées sans limite d’âge. Un vrai moment d’échange et de convivialité. 

 
 
 
Sa composition a été renouvelée 
en 2020, de gauche à droite sur 
la photo : 
 
Evelyne REYNARD, Laurent 
MERLE, Marlène VIALLY, 
Fabrice FAYOLLE, Flora 
COLOMB, Régine FROGET, 
Arnaud JAROS, Nathalie 
YVOREL, Michel SEYTRE, 
Christelle DUTEL, Jacques DE 
LEMPS. 
 
 
 
 

 
La nouvelle équipe tient à remercier Marie-Alice MAGAT, Catherine PONCET, Gérard LIGOUT et Jérôme 
MERIEUX (membres sortants) pour leur participation dynamique et sympathique durant de nombreuses 
années ! 
 
 
L’équipe du CCAS de Cottance vous adresse, pour 
finir, ses meilleurs vœux pour l’année 2021. 
 
 
 
 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale  
Son rôle, sa composition & les dates à retenir ! 

On vous donne rendez-vous… 
 

Dimanche 30 Mai – Fête des Mères 
Dimanche 20 Juin – Fêtes des Pères 

Dimanche 3 Octobre – Repas des Aînés 
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En 2019, Tristan Noally annonçait qu’il souhaitait changer d’activité professionnelle après 4 ans 
d’exploitation. L’équipe municipale alors en place, s’était donc mise activement à la recherche d’un repreneur 
pour le commerce, mais sans succès. 
Forts de cette envie d’assurer la survie du commerce et aidés par des habitants inquiets de perdre cet espace, 
les élus ont créés l’association « Cottance, un village, un commerce ». 
 

Pendant des mois, les bénévoles se sont organisés pour faire vivre le commerce et permettre aux habitants de 
bénéficier d’un espace de vie où se retrouver, d’un dépôt de pain et de l’épicerie. 
La période de crise sanitaire qui s’est installée en mars 2020, aurait pu avoir raison de cet élan de solidarité. 
Loin de là ! Les bénévoles ont su réagir et s’adapter créant un espace de libre-service respectant l’idée du 
confinement, tout en assurant un service minimum de dépôt de pain et de journaux.  
Au fur et à mesure, afin de proposer un service toujours plus complet, l’offre s’est étoffée et les habitants ont 
pu profiter de paniers de fruits et légumes, de fromages etc… 
En parallèle de cette création d’association, l’équipe municipale du mandat précédent avait candidaté auprès 
du groupe « SOS Village » et de l’association « 1000 cafés » afin d’être aidée dans la recherche d’un repreneur 
pour le commerce. 
 

 
C’est ainsi qu’en juin 2020, les élus (anciens et nouveaux) et 
bénévoles, ont accueillis avec enthousiasme Delphine 
DESERIER, recrutée par « 1000 cafés ».  
Un accueil en comité restreint, autour d’un pique-nique et 
d’une visite de Cottance. Une journée ensoleillée, placée 
sous le signe du partage et de la bonne humeur, chacun 
heureux de découvrir la future Cottançoise ! 
 
 

Les présentations officielles ont été faites lors de la 
réunion publique du vendredi 18 Septembre à la 
Halle Municipale, en présence de « 1000 Cafés » et 
de l’équipe de télévision qui la suit depuis le début 
de son recrutement pour un numéro spécial de ZONE 
INTERDITE diffusé fin 2021. 
 

Elle est motivée, souriante, et vous accueille depuis 
le 19 Septembre 2020. Si vous ne la connaissez pas, 
foncez au commerce ! 
Vous retrouvez le traditionnel espace de bar, le dépôt 
de pain, les journaux, mais également un coin 
épicerie plus étoffé avec un panel de produits bios, et 
le restaurant. 
 

Une nouvelle page se tourne, nous comptons sur les Cottançois et le bouche-à-oreille pour faire vivre et 
pérenniser ce commerce comme il se doit ! Nous remercions vivement les bénévoles de l’association 
« Cottance, un village, un commerce » qui se sont investis à fond dans cette expérience et nous souhaitons 
une longue vie au Cottance Café ! 
 

2020…nouvelle vie pour le commerce ! 
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Toutes les valeurs de « 1000 Cafés » me correspondent : faire revivre les villages grâce à un commerce 
central, où, tout le monde se retrouve, la convivialité, être au service des habitants, la proximité.  

 

La Parole à Delphine  
 

Delphine, vous la connaissez tous désormais, n’est-ce-pas ?  
C’est notre héroïne masquée qui fait revivre notre commerce désormais 
baptisé :  
 
 
Sociable et enjouée, à l’image du gentil animal dont son prénom est tiré, Delphine DESERIER 
vous accueille en ce moment :  
 du mardi au vendredi : de 7h30 à 13h 
 les samedis et dimanches : de 8h à 12h30 
 
Ces horaires évolueront en fonction de la situation sanitaire et des restrictions mises en place 
ou non.  Le commerce est fermé le lundi. 
 
Delphine, votre venue dans les Monts du Lyonnais n’est pas tout à fait un hasard. C’est un peu 
un retour aux sources, non ? 
 
Oui c'est un retour aux sources (je suis née à Roanne) que je souhaitais depuis plus de 2 ans et j'attendais 
l'opportunité de pouvoir revenir dans cette région que j'aime tant et qui me manquait. C'est également un 
retour aux sources professionnel puisque j'ai commencé ma carrière pro dans la restauration ! 
 
 
 
Qu’est-ce qui vous a intéressé dans le projet « 1000 cafés », pourquoi vous êtes-vous lancée 
dans cette aventure d’entrepreneur « au service de la convivialité de votre village » ? 
 
 
 
 
 
 
 
Malgré les conditions très particulières que nous vivons actuellement, le commerce reste ouvert 
et propose nombre de services. Pouvez-vous nous les présenter ? 
 
 
Il a fallu très vite s'adapter pour répondre aux besoins des habitants et leur proposer des services adéquats: 
avec ma collaboratrice, nous avons développé les plats du jour à emporter le midi pour continuer l’activité de 
restauration, nous avons étoffé la gamme de produits du commerce pour répondre aux besoins pendant le 
confinement. Depuis début janvier, nous proposons les boissons chaudes à emporter. Nous sommes aussi à 
l'écoute des habitants, des associations, des entreprises pour proposer des menus complets, des formules. Nous 
avons demandé une dérogation pour accueillir des ouvriers du bâtiment à l'intérieur du restaurant, avec tout le 
respect des normes sanitaires afin de leur permettre de passer un moment au chaud au lieu de manger un 
sandwich dehors dans le froid !  
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Nous aimerions développer des animations en journée et/ou en soirée : activités avec les enfants le mercredi 
après-midi ; activités culturelles : lecture, jeux de société, généalogie, etc.. ; soirées à thème en lien avec 
l'actualité ou des sujets de société demandés par les habitants ou des associations ; soirées de divertissement : 
sport, karaoké, fêtes diverses. 
Et bien-sûr en fonction du calendrier, surtout aux beaux jours !   
 

 

 

Dans un avenir plus serein que nous espérons tous très proche, quels sont les activités et services 
que vous aimeriez mettre en place ? Comment faire vivre ce projet de café multiservices au plus 
près de la commune et de ses habitants ? 
 
 
 
 
 
 
 
Avez-vous des attentes auprès des habitants et usagers ? 
 
Mes attentes sont toujours liées aux leurs : qu'ils proposent, qu'ils demandent, je ne peux pas penser à tout et 
j'adore la co-construction et le co-développement !  J'espère aussi me faire des amis/es et pouvoir mieux les 
connaître ailleurs qu'au commerce, grâce aux activités des associations par exemple.  
   
En conclusion : que retenez-vous, qu’auriez-vous à dire de ces premiers mois d’expérience  
 
Je suis très heureuse à Cottance, j'ai été très très bien accueillie, 
soutenue et aidée. Je me plais beaucoup dans le village, malgré le 
contexte, j'ai pu beaucoup me promener et découvrir de magnifiques 
paysages. La grande ville et mon activité précédente ne me 
manquent pas du tout ! Les premiers mois au commerce ont été 
riches et ont nécessité beaucoup de réactivité et d'énergie pour faire 
face au jour le jour. C'est un beau challenge à relever, grâce au 
soutien de l'équipe municipale, des habitants, des associations, un 
grand merci à toutes et tous !  
 
   
  

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour contacter Delphine & Marine : 
04.77.26.25.27 
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¨ Lyam GHERABBA, né le 26 Février  

¨ Elia & Mily MATHELIN, nées le 29 Avril 

¨ Enzo BARJON, né le 21 Mai 

¨ Valentin PALAIS, né le 21 Juin 

¨ Théo MEYRIEUX, né le 6 Août 

¨ Lounéa ARMAND, née le 14 Octobre 

¨ Clotilde GENTIS, née le 11 Décembre  

Lyam 

Elia & Mily 

Enzo 

Valentin 
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Décès  
 

- Marguerite JACQUEMOT née PILON, décédée le 07 Février  

- Marie LAFAY, décédée le 16 Avril 

- Victor ROBELIN, décédé le 9 Juin  

- Monique BORIE né LEGUELINEL, décédée le 31 Juillet 

- Chantal MAUGE née GOUJET, décédée le 29 Juillet 

- Claude PÂRIS, décédé le 16 Août  

 

Clotilde Lounéa 

Théo 

Ils se sont dit « Oui » 
 

Patrick PORTE & Marie-Agnès KERN, le 27 Juin 

Vincent CHARRIÈRE & Audrey DUCREUX, le 12 Septembre 
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Les Lagopèdes : Groupe de marche 
 
Une soirée diapos a eu lieu le vendredi 6 mars 2020, juste avant le confinement. 
Avec la crise sanitaire, les autres activités ont été supprimées. C’est à dire : 

 Le 26 avril 2020, notre traditionnelle marche/restaurant vers le Pin Bouchain 
 Les 20 et 21 juin 2020, notre week-end randonnée vers La Roche de Solutré 

Tout était organisé, mais malheureusement nous avons dû tout annuler. Gardons le moral et espérons que 
ces sorties pourront se faire en 2021. 
L’assemblée Générale n’a également pas pu avoir lieu en novembre, elle est donc à prévoir ultérieurement. 
 
Prenons tous soin de nous et nous souhaitons pouvoir bientôt nous retrouver tous en plein forme sur nos 
chemins de randonnée. 
 
Contact : Marie Noëlle Jourdan : 06 71 55 64 23 - jourdangabriel@orange.fr 
 

 
Etoile Forézienne : Clique 
 
 

Suite à la crise sanitaire, toutes les manifestations ont été supprimées. C’est à dire : 
  La cérémonie du 8 mai, la fête patronale, la fête des classes, le 11 Novembre 
  Ni la journée détente, ni l’assemblée générale, ni aucune répétition n’ont pu se faire 

 
Nous souhaitons que tout rentre dans l’ordre pour 2021, que la musique reprenne sa place et qu’enfin l’on 
puisse se retrouver. 
 
Contact : Gaby Jourdan : 04 77 28 30 38 -  jourdangabriel@orange.fr 
 

 
 
La Boule Cottançoise : 
 

 
Au vu du contexte, aucune manifestation n’a pu être envisagée à ce jour pour 2021. Nous attendons une 
évolution positive de la situation sanitaire pour la reprise de nos activités. 
 
Contact : 04 77 28 06 18 ou 04 77 28 06 15 - jean-paul.barjon@orange.fr 
  

Vous voulez tout savoir sur les associations de votre commune ? 
 

Contactez-nous à l’adresse mail suivante : communedecottance@gmail.com 
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Regards sur Cottance d’hier à aujourd’hui: 
 

Comme pour la plupart des associations 
de notre commune, l’année 2020 a été 
une année blanche en termes de 
manifestations. Nous n’avons même 
pas pu nous réunir pour notre 
assemblée générale, qui aura lieu dès 
que la situation sanitaire le permettra. 
Heureusement que l’année 2019 a été 
plus propice aux rassemblements pour 
nos membres : 

 Nous nous sommes retrouvés le 4 
août pour une journée à la 
découverte du patrimoine ligérien : 
au programme la visite guidée du 
prieuré de Saint-Romain-le-Puy, 
pique-nique tous ensemble et l’après-midi croisière très agréable dans les gorges de la Loire à Saint-Victor-
sur-Loire. Puis pour clôturer cette belle journée, visite guidée de la maison de l’Armorial à Saint-Marcellin-

en-Forez et découverte de ce joli village. 

 

 Le 22 septembre s’est déroulée notre traditionnelle marche du 
patrimoine, sur le thème « Cottance au fil de l’eau », qui a 
rassemblé une trentaine de participants. Le public a pu découvrir 
la beauté de nos rivières et l’utilisation de l’eau par l’Homme au fil 
des siècles (moulins, puits, lavoir etc). Encore une belle journée 
partagée. 
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Nous avons eu la tristesse de perdre 2 de nos membres depuis le dernier bulletin. Nous avons ainsi une 
pensée pour Jeanine Pech et Monique Borie qui faisaient partie de l’association depuis le début. Monique 
nous avait d’ailleurs accueillis avec beaucoup de joie à Saint-Marcellin-en-Forez, où elle s’était installée.  

 Nos projets : Nous espérons pouvoir réaliser en 2021 nos manifestations habituelles, à commencer par 
notre assemblée générale…. La sortie à la découverte d’un territoire de la Loire devrait se faire au 
printemps ou en été. La marche du patrimoine se déroulera autour du 26 septembre (à confirmer), sous 
réserve d’un retour à la normale… 

Nous accueillerons de nouveaux membres avec plaisir, donc si vous êtes intéressés n’hésitez pas à nous 
contacter Stéphanie Vial 06 30 87 05 11. 

Nous vous souhaitons à tous une excellente année 2021. 

 

 

Badminton : 
 
Notre 8ème année se déroule dans les conditions que tout le monde connait… Le gymnase de 
Montchal est fermé à toute activité autre que scolaire. Nous bouillons tous d’impatience. 
 
Ces restrictions n’entament pas notre évolution et notre enthousiasme. En ce début de saison, nous 
avons pu faire notre AG, et conclure par un bilan positif. Le nombre d’adhérents se stabilise à une 

petite trentaine de membres. La touche finale est le tracé de nos 4 terrains en peinture, financé par la mairie 
de Montchal (jusqu’ici les terrains étaient faits au scotch noir). 
 
Toujours affiliés à la FCM, les badistes se retrouvent les lundis à partir de 19h30, et ce jusqu’à ce que les 
lumières s’éteignent. Club de loisir, indépendant de toute fédération, la cotisation reste à 20€ pour l’année. 
 
Dès la réouverture des sports en salle, venez 
donc nous rencontrer, nous saurons vous 
accueillir. 
 
 
 
 
Pour toute information, voici les contacts : 
Président :  
Gilles Thiesset - 07 89 77 20 90 
Trésorière :  
Fabiola Thiesset – fabiolathiesset@yahoo.fr 
Secrétaire : 
Remy Ducreux – 06 25 27 74 10 
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  Bibliothèque : 
 

En raison des conditions sanitaires la bibliothèque a dû fermer ses portes pendant les périodes de 
confinement. Nous voilà prêtes à vous accueillir pour que vous veniez choisir des livres. 
 

 Savez-vous que la Médiathèque Départementale de la Loire nous prête un grand nombre de livres et que 
2 fois par an nous allons y changer environ 500 livres pour vous proposer un plus grand choix ? 

 Savez-vous que si vous ne trouvez pas à la bibliothèque un livre que vous souhaitez lire, nous pouvons le 
commander à la Médiathèque qui nous l'apportera le mois suivant ? 

 Savez-vous qu'en vous inscrivant gratuitement sur le site de la Médiathèque, vous pouvez charger sur une 
tablette ou sur votre smartphone des livres, des jeux, lire la presse, écouter de la musique et même 
apprendre une langue ? 

 Savez-vous que la bibliothèque fonctionne grâce à 9 bénévoles qui se chargent d'aller choisir les livres à 
Montbrison, de les enregistrer, de les classer, les couvrir, et seront ravies de vous accueillir pour vous en 
faire profiter ? 

 
Voici les heures d'ouverture de la bibliothèque :  
 

Mercredi de 10h30 à12h 
 Samedi de 10h30 à12h 

 
Inscription : 6€ par famille et par an qui donne droit à emprunter 4 livres par personne tous les 15 jours. 
 
 
Nous allons pouvoir reprendre quelques animations qui seront maintenues en fonction du contexte 
sanitaires. 
 

  Le Club du Lecteur ouvert à tous, nous avons encore 3 réunions : 
 

            Le 4 Février 2021 discussion sur "Le dit de Tian-yi" de Pierre Chang 
            Le 8 Avril 2021 discussion sur "La petite Chartreuse" de Pierre Péju 
            Renseignements au 04 77 28 09 69  
 

   "Le Prix du Roman" (pour ceux qui sont inscrit) sera attribué à Cottance (salle de la Cure) : Le Samedi 20 
Mars à 14h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous souhaitez communiquer…  
 

Une manifestation qui s’organise et vous souhaitez le faire savoir ?  

A la recherche de bénévoles ? 
Ou vous voulez simplement nous communiquer le nouveau bureau ? 
 

N’hésitez pas à nous envoyer un mail à communedecottance@gmail.com 

 

 



 
 

 30 

 
 
    
 

u Depuis le 1er Septembre 2020, la paroisse Saint-Paul en Forez-Donzy qui 
comprend 23 clochers, accueille deux nouveaux prêtres pour assurer la 
mission de curé : 

 

- Père Patrick de Breuvand 
- Père Wojciech Ozog 

 
Ils sont épaulés par deux diacres :  
 

- Jean-Marc Coolen 
- Patrick Proriol 

 
u Des permanences sont organisées pour vous accueillir : 

 

- Feurs : tous les matins de 9h00 à 11h30 (sauf le dimanche) 
- Panissières : le samedi matin de 9h30 à 11h30 

 
 

u Nouveau planning des Messes à l’Église de Cottance pour la période du 1er Janvier au 25 Avril 2021 : 
 

- Dimanche 7 Février à 8h45 
- Dimanche 28 mars à 8h45 
- Jeudi 29 Avril à 18h30, précédé d’un temps d’adoration à 18h. 

 
A noter, que les messes dominicales auront lieu dorénavant à 8h45. 
 

 
A Cottance, une équipe de bénévoles vous accueille et s’occupe de l’Église : 
 
 
Déléguée de village, Relais Montagne : Christiane MERIEUX 
 
Équipe liturgique : Christiane MERIEUX 

                     Jean BOURRAT 
                     Nathalie YVOREL 

 
Équipe Funérailles : Christiane MERIEUX 04 77 28 04 48 
                   Jean BOURRAT 04 77 28 09 67 
 
Service ouverture et fermeture de l’Église : Malou 
TRICAUD 
 
Service fleurissement de l’Église : Bernadette BOURRAT 

                Maria BARATA 
 
 

L’Équipe de la Communauté Chrétienne de Laïcs 
Christiane MERIEUX 

 
 

ÉGLISE DE COTTANCE 

Pour plus d’infos : 
 

Maison Paroissiale 
5 Rue de la Boaterie  
42 110 FEURS 

  
  04.77.26.08.58 
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Notre Association a toujours eu la chance d’avoir des 
bénévoles motivés, qui offrent leurs savoirs aux adhérents 
et animent de sympathiques ateliers : Jeannine RULLIÈRE à 
la vannerie, Catherine PONCET à la couture, Yvette 
MAGNIN et André VINCENT à l’informatique, Josette 
GUILLAUME et Hélène VERRIÈRE aux jeux de société…puis 
nous avions Marie-Alice MAGAT ! 
 
Une couturière hors pair qui a su motiver ses troupes 
apportant de bons conseils, le sourire aux lèvres et de la 
bienveillance à revendre ! Elle aura su pousser ses 
adhérentes vers des projets ambitieux, les épaulant à 
chaque étape, de la découpe du patron à la pose des 
finitions…la patience étant le maitre mot ! 
 
Bien sûr, chaque couturière en est allée de son petit mot 
pour essayer de la retenir encore quelques temps…mais 
elle l’avait dit, elle avait prévenu que 2020 signerait l’année 

de sa retraite en tant que bénévole au sein de notre association. 
 
Après 22 ans de bons et loyaux services, c’est amplement mérité !  
 
Le bureau de l’association a 
donc tenu à la saluer 
comme il se devait autour 
d’un verre de l’amitié, de 
jolis mots échangés et de 
souvenirs racontés. Un 
beau moment ! 
 
Alors, Marie-Alice, nous te 
souhaitons une belle 
retraite, et te remercions de 
ce que tu nous auras 
apporté sans compter !  

Culture & Loisirs Cottance-Montchal 

L’association Culture & Loisirs Cottance-Montchal a dû prendre quelques « congés forcés » en raison de la 
crise sanitaire, mais nous restons motivés et attentifs ! 

Dans quelques temps, nous le souhaitons, nous reprendrons les activités qui vous sont chères et auront à 
cœur de nous retrouver autour de quelques projets communs si la situation le permet. 

En attendant, les adhérents redoublent d’efforts pour rester en contact ! 
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En 2020, comme la plupart des associations, le Sou des Écoles n'a pu mettre en place toutes les 
manifestations souhaitées. Néanmoins nous avons pu effectuer pour la première fois notre 
carnaval le 7 Mars et ce fut un succès ! 

 
 
 
Malheureusement à la suite de ce sympathique événement, la crise sanitaire s’est installée, perturbant le reste 
de nos activités et nous privant notamment de la fête de l’école. 
Il était important, malgré tout, de célébrer le départ des CM2 en leur offrant les calculatrices traditionnellement 
distribuées lors de la fête de l’école, et en organisant une soirée Bowling avec le directeur du R.P.I. Les enfants 
ont particulièrement apprécié cette soirée. 
 
Dès la rentrée scolaire 2020, le Sou des Écoles a repris ses activités afin de continuer à répondre aux besoins 
de l'équipe pédagogique. Malheureusement notre loto traditionnel n'a pas pu avoir lieu mais nous tenons à 
remercier les parents et habitants de chaque commune pour leur participation à nos ventes de pizza ainsi qu'à 
notre vente de sapin.  
 

Des projets à retenir ! 
u En Mars 2021 les élèves de CM2 
organiseront une tournée de brioche afin de 
financer leur voyage scolaire.  
u Pour innover nous mettons en place une 
vente de glacière personnalisée par les enfants 
ainsi qu'une tombola. 
Le tirage au sort se fera le 2 juillet lors de la fête 
de l'école qui aura pour thème : LE CIRQUE. 

Nous terminons là-dessus avec l'espoir que celle-ci se fasse dans de bonnes conditions et  
encore un grand MERCI pour les enfants du RPI Cottance-Montchal ! 
 

Le Sou des Écoles du R.P.I Cottance-Montchal 

Pensez-y ! 
 

Samedi 13 Mars – vente de brioche des CM2 
Vendredi 9 Avril – Vente de Pizzas 
Vendredi 2 Juillet – Fête de l’École  
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Les déchèteries de la Communauté de Communes de Forez-Est : La CCFE possède un réseau de 5 
déchèteries situées à : Chazelles-sur-Lyon, Epercieux-St-Paul, Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières. Les 
usagers de Forez-Est peuvent se rendre à la déchèterie de leur choix. Depuis le 2 Janvier 2021 les horaires 
sont les suivants : 

Déchèteries CCFE Horaires 

Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter la 
CCFE au 04 77 27 61 81 ou 
vous connecter sur le site 
www.forez-est.fr 
 

Montrond-les-Bains 
Chazelles-sur-Lyon 
Feurs 
Epercieux-Saint-Paul 

Lundi : 14h – 17h30 
Mardi au vendredi : 8h30 -12h / 14h -17h30 
Samedi : 8h30 - 17h30  

Panissières 
Lundi à Jeudi : 14h – 17h30 
Vendredi : 8h30 – 12h / 14h – 17h30 
Samedi 8h30 - 17h30 

Le ramassage des encombrants est prévu chaque trimestre. Voici les dates des prochains ramassages :  
Mercredi 14 / 04 / 2021 – Mercredi 21 / 07 / 2021 – Mercredi 13 / 10 / 2021 – Mercredi 12 / 01 / 2022 
Les encombrants, s’entendent des déchets ne pouvant entrer dans un coffre de voiture et nécessitant un dépôt 
en centre de tri spécialisé. 
Pour que vos encombrants soient débarrassés par les agents communaux, merci de vous inscrire auprès de la 
mairie plusieurs jours avant les dates indiquées et rendre accessible ce qui doit être apporté à la déchèterie. 
 

Les ordures ménagères sont ramassées selon le calendrier suivant : 
- Le mercredi des semaines IMPAIRES : ramassage des ordures ménagères du bas de la commune (à partir 

du Hameau Vérines compris). 
- Le lundi des semaines PAIRES : ramassage des ordures ménagères du haut de la commune (après le 

Hameau de Vérines en direction de Montchal). 
Nous vous prions de respecter ces passages et de préparer vos ordures ménagères avant la veille du ramassage. 
Pour toutes infos complémentaires, contactez le service déchets au 04.77.28.29.38 

 

 

 

TOUT SAVOIR SUR LES SERVICES DE VOTRE COMMUNE ! 
 

u La mairie : 04.77.28.01.10 – p.r.i.cottance@wanadoo.fr 
Accueil le lundi de 15h à 17h – jeudi de 9h à 12h – Vendredi de 14h à 18h 
 

u La poste : 04.77.28.63.11  

Accueil lundi / mardi / jeudi / vendredi / samedi de 9h à 12h 
Relève du courrier du lundi au samedi à 8h. 
 

u La bibliothèque :  
Accueil le mercredi & le samedi de 10h30 à 12h 
 

u Le RPI Cottance – Montchal : 
Cottance : 04.77.28.04.79 – Montchal : 04.77.28.66.81 
ce.0420462z@ac-lyon.fr 

 

 

 

Et le transport dans tout ça ? 
 

• Le mardi matin, un car passe par Cottance à destination du marché de Feurs. 

• Les transports scolaires sont également ouverts au public. 
Pour plus d’infos, consultez le site du Conseil Général ou envoyez un mail à 
communedecottance@gmail.com 
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Dans le but d’être toujours plus proche de ses habitants, la mairie de Cottance vous propose un nouveau service 
via l’application ILLIWAP. Vous pourrez désormais remonter les anomalies constatées sur votre commune 
en signalant directement l’incident avec votre téléphone en 3 étapes ! 
 
Suivez le guide ! 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ILLIWAP & LE SIGNALEMENT CITOYEN 

À l’ouverture de l’application, 
ou sur la page de la commune 
concernée, cherchez le logo 
représentant un mégaphone :  
 
 

Remplissez le formulaire associé : 
 

- Renseignez la catégorie et la sous-catégorie du 
signalement. 

- Indiquer la localisation du signalement. 
- Prenez une photo. 
- Joignez un commentaire au signalement. 
- Si vous le souhaitez, renseignez les coordonnées de 

contact. 
- Accepter le traitement des données personnelles. 
- Envoyez votre signalement…c’est fini !! 

 
 
 C’est à nous de jouer ! Nous réceptionnons le signalement et le traitons dans les meilleurs délais. 

Merci de votre participation ! 
 

ILLIWAP EST UNE APPLICATION GRATUITE, SANS ENGAGEMENT ET NE NECESSITANT AUCUNE INSCRIPTION 
PREALABLE (aucun numéro de téléphone, ni d’email ne sont demandés pour l’utilisation et/ou le téléchargement). 

 
La Mairie communique aussi sur son site internet www.cottance.com et… 
   
 cottance_loire         Commune de Cottance              communedecottance@gmail.com 
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L’installation de la Fibre est toujours gratuite ! 
 
La procédure est la suivante : 
 

u Je demande mon raccordement gratuit sur www.thd42.FR 
u Un technicien habilité THD42 vient poser la prise dans mon 

logement. 
u Je suis libre de choisir le fournisseur d’accès une fois la prise 

installée. 
 
Pour plus d’infos, contacter THD 42 au 04 77 430 855. 
 

Composteur à tarif préférentiel pour tous les habitants de la CCFE 

Vous pouvez acquérir un composteur de 400L au tarif préférentiel de 20€. Le bon de commande est 
téléchargeable sur le site de la CCFE et disponible à la mairie. Il est à remplir et à envoyer accompagné du 
règlement à l’adresse suivante : 

Communauté de Communes de Forez-Est – Service Déchets – ZA de Bois Vert I – 185 Chemin du Renouveau – 
42 110 EPERCIEUX-ST-PAUL 

Caractéristiques techniques du composteur proposé : 

400L – H.95cm / L.80cm / P.80cm pour un poids de 15kg. Il est en plastique 100% recyclé. 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez le service déchets de la CCFE au 04.77.28.29.38 

Un mini-guide du compostage est à votre disposition à la mairie. 

  

 La Ludothèque s’adapte suite à la crise sanitaire et vous propose des 
jeux en « drive » : 

Pour continuer à vous proposer des prêts de jeux, face à la crise sanitaire, la Ludothèque communautaire a mis 
en place des retraits en Drive dans les communes, grâce aux 2 « Ludo’Mobiles » et à des créneaux horaires 

fixes sur rdv à Feurs.  

Pour en profiter, il vous suffit de réserver vos jeux en avance et de vous rendre au lieu de rdv souhaité. 

Programme et catalogue du Drive consultables sur le site de la CCFE. Pour profiter de cela il faut être adhérent : 

Résidents CCFE : 6€ / an / personne 

Résidents hors CCFE : 11€ / an / personne 

Info complémentaire : 06.47.36.33.28 ou ludotheque@forez-est.fr 

 

 

 

 

 



 
 

 36 

 
LA BOUTIQUE DE  
 
L’OFFICE DE TOURISME DE FOREZ-EST  

 
Achetez local !  
L’office de tourisme Forez-Est vous propose une boutique avec un 
large choix de produits issus du territoire et de ses alentours. Toute 
l’année, vous trouverez dans les bureaux de Chazelles-sur-Lyon, 
Feurs, Montrond-les-Bains, et Panissières une sélection d‘articles 
parmi lesquels :  
 
- Des produits alimentaires : Miels, pâtes à tartiner, huiles, Côtes 
du Forez, tisanes, biscuits, terrines... et bien d’autres !  
- Des produits de l’artisanat local : Poteries, bijoux, cosmétiques 
etc. 

De nombreux produits à prix doux pour favoriser les circuits courts et soutenir les producteurs et artisans 
locaux !  
 
Des cadeaux originaux  

§ Corbeilles garnies : vous choisissez le type de corbeille et les produits que vous souhaitez, on 
s’occupe de vous la préparer ! De très nombreuses possibilités pour des cadeaux personnalisés et selon 
vos envies ! 
 

§ Produits dérivés : vous trouverez dans les bureaux d’information touristique de Forez-Est des produits 
estampillés Forez, l’occasion d’offrir un souvenir ou d’arborer fièrement son appartenance au 
territoire ! 

 
§ Des topoguides : Forez-Est est un territoire où les chemins de randonnée ne manquent pas, aussi bien 

pour les marcheurs que pour les adeptes du VTT. Nos 4 bureaux d’information touristique proposent 
une large sélection de topoguides pour découvrir les sentiers du territoire. Une belle idée de cadeau 
pour les randonneurs. 

 
§ Des cartes cadeaux : Pourquoi ne pas offrir à votre entourage 

un spectacle et un repas au KFT de Saint-Galmier, des jetons 
et une coupe de champagne au Casino JOA de Montrond-les-
Bains… des idées originales pour des sorties locales. 

 
§ Des chèques cadeaux : Pour les indécis et ceux qui veulent 

être sûrs de ne pas se tromper, l’office de tourisme propose les 
chèques Cadoéo, à utiliser dans les commerces de Feurs, 
Montbrison, Montrond-les-Bains et Panissières partenaires de 
cette opération. 

 
Retrouvez les produits de la boutique de l’office de tourisme sur le 
site internet : http://www.forez-est.com/boutique/.  
Plus d’infos au 04 77 94 64 74. 
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Le Relais d’Information d’Accueil Petite Enfance (RIAPE) des Collines 
du matin 
 
ü Il est géré par la Communauté de Communes de Forez Est. 
 

ü Il couvre les communes de Panissières, Montchal, Cottance, Jas, Rozier-en-Donzy, Saint-
Barthélémy-Lestra, Essertines-en-Donzy et Saint-Martin-Lestra. 

ü C’est un lieu d’échanges, d’écoute et d’animations qui s’adresse aux parents, futurs-parents, aux 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s, aux gardes d’enfants à domicile et aux enfants qu’ils 
accueillent. 

ü Dédié à la petite enfance, ce lieu a pour but d’accompagner parents et professionnel(le)s dans 
diverses démarches (recherche de mode de garde, aide à la fonction d’employeur, informations 
législatives, médiation en cas de conflit, informations 
sur les demandes d’agrément...)  

Judicaëlle et Raphaëlle proposent, d’autre part, plusieurs fois par 
semaine sur Panissières et en itinérance sur les communes de 
Rozier-en-Donzy, Saint-Martin-Lestra et Saint-Barthélémy-
Lestra, des temps de jeux pour les enfants accompagnés de leurs 
assistant(e)s maternel(le)s. La présence d’intervenants extérieurs 
comme la Ludothèque intercommunale permettent de varier les 
plaisirs ! Ces temps d’échanges et de partages font le bonheur des 
petits et des grands. 

Le territoire a besoin d’assistants maternels ! 
L'Assistant(e) Maternel(le) est un(e) professionnel(le) agréé(e) par le Président du Département. Il accueille à 
son domicile des enfants contre rémunération. Pour exercer cette activité professionnelle, un agrément est 
obligatoire. Il est un gage de respect des normes sur le plan de l’hygiène et de la sécurité du logement, 
de la santé et de l'épanouissement des enfants. 
Pour exercer, après avoir obtenu l’agrément, vous devez effectuer une formation de 120 H prises en charge 
par le Département. 
 
L’assistant maternel contribue au bien-être des enfants et a un rôle éducatif, tout en respectant les 
demandes des parents.  
 
Depuis plusieurs années, le nombre d’assistants maternels diminue et il y a peu de nouvelles recrues pour cette 
profession : il est fréquent que les assistants maternels changent d’orientation lorsque leurs enfants grandissent 
et on note également un nombre important de départs en retraite. 
Il est important que de nouvelles personnes assurent la relève et le RIAPE tend à promouvoir la profession.  

Vous avez des questions concernant cette profession ? 
 Vous souhaitez plus de renseignements ? 
 N’hésitez pas à contacter : 
 
Raphaëlle GOUGAUD   
Relais d’Information Accueil Petite Enfance 
Communauté de Communes Forez-Est 
2 rue Denis Boulanger – 42360 Panissières 
Tel. : 04 77 28 68 35      
Mail. : ram.panissieres@forez-est.fr 
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RECETTE DE GAUFRE DE LIÈGE 

 
 

Ingrédients : 
 

375 g de farine 
22 cl de lait tiède 

1 sachet Levure Briochin 
2 Œufs 

1 sachet de sucre vanillé 
150g de beurre 

100g de Sucre perlé 
1 pincée de sel 

 
u Mélangez la farine avec le sucre vanillé et une pincée de sel, faites une 

fontaine et cassez les œufs au centre. Mélangez le sachet de levure avec 
le lait tiède et ajoutez-le au mélange farine-sucre-œufs. 
Mélangez bien à l’aide d’une cuillère à soupe ou d’une spatule (ou au 
robot !) : la pâte doit être assez compacte. 
Laissez reposer 30mn à chaleur ambiante et à l’abri des courants d’air. 

 
u Ajoutez ensuite le beurre fondu et le sucre perlé, mélangez bien pour 

que les 2 ingrédients soient bien incorporés. 
La pâte va se détendre un peu. 
Laissez reposer au moins 30mn ou plus avant de l’utiliser (1h c’est 
l’idéal !). 

 
u Cuisson : déposez une bonne cuillère à soupe de pâte au centre des 

plaques bien chaudes et laissez cuire (attention c’est assez rapide !) 
 

u Dégustez !! 
 
 
  

Testée & approuvée ! 
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RECETTE DE CRÊPES  
SANS LACTOSE & SANS GLUTEN 

 
 
 
 
 
Ingrédients pour 10 crêpes : 
 
50 cl de lait végétal 
(riz, amande, soja) 
200 g de maïzena ou mix farine schar 
3 Œufs 
50 g de Sucre  
1 bouchon de rhum (facultatif) 
 
 

 
u Dans un saladier, tamisez la moitié de votre farine sans gluten (ou 

maïzena) puis ajoutez le sucre. 
u Ajouter les œufs un à un. 
u Faites tiédir la boisson végétale avant de l’ajouter petit à petit à votre 

préparation précédente. 
u Laissez votre pâte reposer quelques instants. 
u Huilez une crêpière et c’est parti ! 

 
u Dégustez !! 
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VOTRE VILLAG
E VU DU CIEL…

 


